
 
 

LYME 
Si les malades savaient, Si les médecins pouvaient… 

 

 
Propos introductif à mon livre : « mi-témoignage – mi-enquête »  

 

La maladie de Lyme est qualifiée de pandémie par des spécialistes. Mal connue du 

public et des médecins généralistes (eux-mêmes le reconnaissent), elle a des conséquences 

dramatiques si elle n’est pas soignée à temps.  
 

Mon livre témoigne de ma vie de malade au long cours, victime des tests-Lyme 

déficients.  (Souligné par LSF)* 
 

Il dénonce la « polémique Lyme » qui oppose violemment deux camps de médecins, 

au détriment des malades, souvent contraints à l’errance médicale. 
 

Il consacre aussi une large part à mon chemin thérapeutique : Après avoir suivi la 

médecine conventionnelle et le traitement préconisé par les instances de santé, je me suis 

tournée, du fait de l’absence de résultats, vers les médecins alternatifs du Lyme. J’ai été 

écoutée et soignée. 
 

Plus risqué, j’ai suivi avec l’assentiment de mon spécialiste (médecin hospitalier) un 

tradithérapeute-phytothérapeute non occidental. Depuis deux ans, les résultats sont 

étonnants. Je n'en parle pas comme d'une solution mais conclus en disant que notre 

médecine aurait peut-être intérêt à se tourner vers des médecines "autres" qu'elle néglige 

encore. 
 

C’est donc aussi un livre d’espoir pour les malades.  
 

Marie FELIX 
(02/05/2023)                                       
 

 https://www.facebook.com/profile.php?id=100091310063400 
 

* Les diagnostics (dont le test de première intention, Elisa, et le test de confirmation, Western-Blot), 

constituent l’un de ses deux principaux objets statutaires ; l’autre étant les soins - de la maladie de 

Lyme et de ses crypto-infections – pour ce qui relève de leur promotion et de la recherche (cf. 

« Chronicité » de cette pathologie avec des formes sévères, persistantes ou/et tardives). 



Avis	aux	lectrices	et	lecteurs	
	

«	Ce	 livre	 résulte	 de	mon	 vécu	 et	 ne	 suit	 aucun	 courant	 de	 pensée.	 Le	 rapport	

d’enquête	parlementaire,	n°	4318,	 	«	La	maladie	de	Lyme	:	améliorer	 la	prise	en	

charge	des	patients	(juillet	2021),	disponible	sur	le	site	de	l’Assemblée	Nationale,	

est	si	convergent	avec	ce	que	ce	livre	dénonce	qu’il	constitue,	s’il	était	nécessaire,	

sa	caution.	»	

	


